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L'internat

Descriptif :

Présentation rapide de l’internat

 
 
 
 
 
 
 
  
 Le microlycée étant à l’intérieur des murs du lycée du Haut Val de Sèvre,
l’internat est donc partagé : Les microlycéens sont sous la responsabilité de la vie
scolaire du lycée du début de soirée au lendemain matin. Ils auront donc un cadre
plus contraint, bien que différents des lycéens classiques, pour que la vie scolaire
soit en mesure d’encadrer l’ensemble des internes.

 
 
 
 
 
  
 Les microlycéens mangent à la cantine avec les autres élèves. Des tables sont
réservées pour les microlycéens mais ils peuvent bien entendu manger aussi aux
autres tables. Tous les élèves quittent le self à la même heure.
Nos élèves, à la différence des lycéens classiques, n’ont pas d’études obligatoires et
peuvent rester dans la salle commune jusqu’à l’heure de la montée à l’internat. 
 En début d’année, les élèves entrant aux microlycée arrivent dans des étages
surveillés filles ou garçons où se trouvent également les "lycéens classiques". Les
chambrées, de 2 élèves minimum à 4 élèves maximum, par contre, ne sont pas
mixtes a priori : les microlycéens sont entre eux dans les chambres.
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 Une spécificité du microlycée est l’accès à un étage semi-autonome : Le
surveillant ne se trouve pas sur le même étage (il peuvent le contacter facilement
avec le téléphone de l’étage, une petite formation leur sera faite au début). Seuls
les microlycéens et les étudiants en BTS peuvent avoir accès à cet étage après
une période d’environ 4 semaines durant laquelle, ils auront fait preuve de leur
autonomie. Sur cet étage, les élèves sont moins nombreux, toujours 2 minimum
par chambre tout de même, mais ils sont libres de leurs horaires. Vous pourrez
trouver tous ces éléments dans les Règles de l'internat.
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